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Les mesures prises par l'Union
européenne durant les dernières
années s’appliquent avec difficulté
dans les différents Etats mem-
bres. Les transpositions prennent
du retard. Les impacts tardent à
venir. Ces mesures concernant
l’efficacité énergétique, les renou-
velables, la cogénération, les bâti-
ments, les transports urbains, les
services énergétiques, les achats
publics, etc., elles ne peuvent
prendre leur plein effet qui si elles
sont mises en œuvre par les auto-
rités locales. Celles-ci doivent se
sentir encouragées dans leurs ini-
tiatives et, pour celles qui demeu-
rent inactives, incitées à agir.

Si on ne met pas les autorités locales 
au cœur de la politique européenne 
pour l’énergie durable aucun des
objectifs de l'Union européenne ne sera
atteint.

C’est en effet au niveau local, sur le terrain,
qu’une grande partie des décisions en
matière de consommation d’énergie dans
les bâtiments et les transports est prise.
C’est également à ce niveau que les
citoyens, les entreprises, les commerçants
ou encore les banques peuvent être impli-
qués dans des actions concrètes.

Ce constat ne saurait être nié et les docu-
ments de la Commission y font régulière-
ment référence. Cependant, dans les faits,
la place laissée aux autorités locales et
régionales dans la réflexion et les proposi-
tions nationales et communautaires reste
encore marginale. Le fameux principe de
subsidiarité est souvent invoqué par les
Etats membres. Mais n’est-ce pas plutôt un
prétexte au statu quo. Le rôle des collectivi-
tés locales dans la politique énergétique n’a
fait l’objet d’aucun document officiel de la
part des institutions communautaires et
souvent nationales. Les Etats -membres
doivent réaliser les Plans nationaux pour
l’efficacité énergétique : combien vont,
spontanément, intégrer le niveau local ?

Selon le principe de subsidiarité,

les solutions aux problèmes

posés doivent être recherchées et

mises en œuvre par le niveau de

gouvernement (et d’acteurs) le

mieux approprié. La législation et

la recherche technologique relè-

vent des niveaux communautai-

res et nationaux.

Mais, dans le paradigme énergé-

tique du 21e siècle, où priorité

doit être donnée aux économies

d’énergie (notre principale res-

source), à l’utilisation massive

des énergies renouvelables et de

récupération, quel est le niveau

de décision qui serait mieux

adapté que celui des autorités

locales et des acteurs de terrain ?

Nous devons sortir de cette situation et
ouvrir un large débat à tous les niveaux de
décision.

C’est pourquoi, Energie-Cités demande à
la Commission de préparer une
Communication sur le rôle des niveaux
locaux et régionaux dans la mise en
œuvre des politiques communautaires
d’efficacité énergétique, d’énergies
renouvelables et décentralisées ou
encore de transports durables. Un tel
signal politique décuplerait les
capacités d’action des autorités locales.

Cette question sera prioritaire pour Energie-
Cités dans les mois qui viennent. Des
contacts sont déjà pris avec les Réseaux de
vil les, la Commission européenne, le
Comité des Régions, le Parlement euro-
péen, les Etats membres, les Associations
d’entreprises, ONG, etc. 

Faites-nous part de vos réactions, de vos
idées, de vos suggestions !

q Pour en savoir plus
Gérard MAGNIN  I   Energie-Cités
E-mail : communication@energie-cites.org 

http://www.energie-cites.org/IMG/pdf/
heidelberg_declaration_fr.pdf 
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Efficacité énergétique, renouvelables, 
cogénération, bâtiments, transports urbains, 
services énergétiques, achats publics...

LES AUTORITES LOCALES 
EN PREMIERE LIGNE

DOSSIERq

Pour permettre 
à l’Union européenne
d’atteindre ses objectifs, 
un débat public sur le
rôle des autorités
locales et régionales 
est indispensable.
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Chaleur et froid à partir
de renouvelables : dans
l’attente d’un signal
Dans sa réponse à la consultation de la
Commission, Energie-Cités souligne que,
compte tenu du potentiel d’utilisation d’énergies
renouvelables pour la chaleur et le froid, il est
indispensable que l’UE envoie un message poli-
tique au travers d’une initiative, même si ce
n’est pas forcément une directive.

Par conséquence, des objectifs minimaux d’ap-
provisionnement en énergies renouvelables des
différents niveaux de territoires composant l’UE
(local, régional, national, européen) sont néces-
saires et doivent faire l’objet d’un benchmarking
public.

Le niveau local et régional est fondamental,
mais un cadre national d’incitation est indispen-
sable pour encourager les initiatives ; l’implica-
tion des acteurs du développement régional, de
l’agriculture et de la sylviculture, des métiers du
bâtiment, de la formation, etc. peut démultiplier
l’impact des mesures.
Attention : le démantèlement des réseaux de
chaleur dans de nombreux Etats membres doit
absolument être stoppé si l’on veut approvision-
ner les bâtiments par des énergies renouvela-
bles à grande échelle.

Energie-Cités souhaiterait également éviter que
ne se produise un clivage entre efficacité éner-
gétique et énergies renouvelables, une approche
intégrée étant indispensable et représentant le
moyen le plus sûr et le plus économique d’attein-
dre nos objectifs.

q Pour en savoir plus
http://www.energie-cites.org/IMG/pdf/opinion_consultation_
heating_cooling.pdf

Programme Energie
Intelligente - Europe II :
rééquilibrer en faveur
des autorités locales 
La Commission européenne a préparé un pre-
mier programme de travail annuel pour le pro-
gramme EIE II (2007-2113).  A la consultation de
la Commission, Energie-Cités a apporté sa
contribution, dont voici quelques points-clés : 

Contenu et bénéficiaires : rééquilibrer les
actions “verticales” (bâtiment, industrie, éner-
gies renouvelables, etc.) et “horizontales” (infor-
mation, networking, formation, etc.): c’est en
effet au niveau local qu’une vision intégrée est
pertinente. C’est à ce niveau que les consomma-
tions se réalisent et que les potentiels d’écono-
mies d’énergie, d’énergies renouvelables et de
cogénération sont mobilisables.

Taux d’aide : élever le taux de soutien à 75%
(plutôt que 50%) pour certaines activités : promo-
tion, information, networking, initiatives innovan-
tes et radicales, formation, transfert de savoir-
faire, etc. Trouver un cofinancement est trop dif-
ficile, surtout dans les nouveaux Etats membres. 

Procédures : simplifier les procédures adminis-
tratives et financières afin de ne pas décourager
les proposants potentiels.

q Pour en savoir plus
http://www.energie-cites.org/IMG/pdf/opinion_intelligent_energy_
europe_programme.pdf

Attendu depuis plusieurs semaines, le Plan
d’Action a été publié le 19 octobre. Il vise à dimi-
nuer de 20% notre consommation énergétique
d’ici 2020 et propose 75 mesures pour y parvenir. 

Pour Energie-Cités, cette publication est un
signal politique important qui met l’efficacité
énergétique au premier plan. Cependant,
Energie-Cités pointe plusieurs faiblesses : 
– Diminuer les consommations de 20% en 15 ans

alors que nous sommes actuellement sur une
tendance de croissance des consommations
est une révolution et non une simple évolution :
il y a peu de chances que les mesures annon-
cées y suffisent,

– La simple addition de mesures législatives et
technologiques ne permettra pas une inver-
sion des tendances. L’implication des acteurs
non-énergétiques de la société est essentielle
mais elle n’est prise en compte que de façon
marginale,

– Les autorités locales n’y trouvent pas vrai-
ment leur place : parmi les mesures la seule
qui concerne les autorités locales est une
rencontre de maires de villes pionnières.
Energie-Cités entend y prendre toute sa place
afin de continuer à collaborer de façon
constructive, aider tous ceux qui veulent aller
de l’avant et encourager les villes à être plus
actives.

La Commission a prévu de publier début 2007 sa
Proposition de stratégie énergétique, incluant la
politique d’offre d’énergies conventionnelles.
Nous verrons à ce moment-là si les références de
consommations estimées en 2020 sont celles du
Plan d’Action (-20%) ou celles, traditionnelles,
d’une augmentation inexorable des consomma-
tions. Dans le premier cas, on pourra dire que
quelque chose a vraiment changé. Dans le
second, le Plan d’Action n’aura été qu’un exercice
rhétorique. L’heure de vérité approche !

q Pour en savoir plus
ec.europa.eu/energy/action_plan_energy_efficiency/index_fr.htm>
(Plan d’action)
www.energie-cites.org/IMG/pdf/heidelberg_declaration_fr.pdf>
(Avis d’Energie-Cités)

Plan d’Action pour l’Efficacité Energétique : un signal politique important 

Centralisé ou
décentralisé ?
Le 4 novembre dernier, l’Europe a manqué
de peu un black out électrique total. Cet
incident relance le débat sur la sécurité
d’approvisionnement énergétique des
territoires en Europe : faut-il produire
plus près des lieux de consommation,
avec un meilleur rendement énergétique
ou s’en remettre exclusivement aux nou-
veaux monopoles énergétiques adeptes
des mastodontes et des super réseaux
transeuropéens ? Un choix qui a forcé-
ment des conséquences sur l’efficacité
énergétique en Europe !



ENERGIE-CITES EN ACTIONq
p.

4 u
En

er
gi

e-
Ci

té
s

IN
FO

I
n

°3
2

I
N

ov
em

br
e 

20
06

Le Conseil d’Administration
d’Energie-Cités, a rencontré 
le Commissaire européen à
l’Energie, Andris Piebalgs
Le Commissaire européen a rencontré le Conseil d’Administration d’Energie-
Cités - emmené par Alan Coleman de Cork County Council, à Riga le 27 octo-
bre, quelques jours seulement après la publication du Plan d’Action pour
l’Efficacité Energétique. Energie-Cités a encouragé le Commissaire dans sa
volonté de garder de l’efficacité énergétique sa priorité et demandé une
meilleure prise en compte du niveau local dans la politique européenne pour
l’énergie intelligente. Le Commissaire a été sensible à l’argumentation
d’Energie-Cités mais à relativisé la responsabilité de la Commission. En effet,
les Etats membres arguent régulièrement du respect du principe de subsi-
diarité dès lors que les niveaux nationaux ou sub-nationaux sont évoqués. Il
a demandé à Energie-Cités de faire des propositions concrètes.

La question de l’énergie au niveau
local et régional est naturellement
une question qui intéresse le Comité
des Régions de l’Union européenne.
Le Comité des Régions organise un
événement sur ce sujet le 1er février
2007 dans le cadre de la Semaine
européenne de l’Energie durable.
Energie-Cités, naturellement, y par-
ticipera.

Michel Delebarre est personnelle-
ment très impliqué sur les questions
énergétiques dans sa ville et son
agglomération de Dunkerque, par
ailleurs membre d’Energie-Cités. Il
conduit une politique très active

implique les citoyens et les acteurs
locaux dans l’amélioration énergéti-
que des bâtiments publics et surtout
privés. Pour toutes ces raisons et en
ligne avec ses convictions décen-
tralisatrices, Michel Delebarre a été
très sensible aux arguments avan-
cés pour lancer un grand débat sur
le rôle des autorités locales et
régionales dans la politique euro-
péenne de l’énergie. Nul doute que
des initiatives vont suivre dans les
semaines à venir.

Gérard Magnin, 
Délégué général d’Energie-Cités, 
a rencontré Michel Delebarre, 
Président du Comité des Régions

Energie et Climat :
Mieux communiquer pour
changer nos comportements
Energie-Cités organise sa 12e Conférence annuelle à Brasov (RO)
les 26 et 27 avril 2007 sur le sujet “Mieux communiquer pour chan-
ger nos comportements”. 

La communication sur l’Energie et le Climat est
généralement trop compliquée : MWh, Giga
joules et autres tCO2 sont incompréhensibles.
Elle est souvent négative : on parle souvent de
ces questions dans des situations de crise et de catastrophe ; on y
associe souvent des frustrations.
Or, nous savons que nous devons inventer un autre mode de déve-
loppement durable et mettre en œuvre, à grande échelle, ce qu’ont
été des réalisations “pilotes”. Il est aussi indispensable d’impliquer
l’ensemble de la société, car nous sommes tous concernés.
Pour cela nous devons apprendre à mieux communiquer. 
Nous sommes convaincus qu’une communication réussie doit ryth-
mer avec : confort, joie de vivre, imagination, développement local,
emploi, citoyenneté, civilisation, convivialité, équité. Dans cet objec-
tif, la communication prend toute sa place pour inciter à faire et don-
ner envie d’agir. C’’est autour de cette question “comment communi-
quer au niveau local pour inciter au changement ?” que la 12e confé-
rence annuelle d’Energie-Cités propose de débattre avec vous. 

q Pour en savoir plus
Nathalie MOROGE  I   Energie-Cités
E-mail : brasov2007@energie-cites.org

www.energie-cites.org 

Le 3e Forum
BISE a réuni les
acteurs majeurs
du financement
Des représentants de collectivités
locales, d’agences nationales de
l’énergie et d’ONG, originaires de
17 pays d’Europe Centrale et
Orientale et des Balkans
Occidentaux et d'Ukraine, se sont
réunis à l’occasion du 3e Forum
BISE, du 25 au 27 octobre derniers,
à Riga (LV). 

Ce forum dont le thème principal
était “Financement des projets
d’énergie intelligente dans les
municipalités” a accueilli d’émi-
nents experts de banques privées
et publiques, ainsi que des repré-
sentants d’administrations publi-
ques nationales et européennes,
de collectivités locales et du sec-
teur privé. 

Le Commissaire à l’énergie, M.
Andris Piebalgs, d’origine lettone,
était l’invité d’honneur. Dans son

discours il a présenté les mesures
et incitations proposées par le Plan
d’Action Européen pour l’Efficacité
Energétique pour encourager le
développement de projets d’éner-
gie durable au niveau local. 

Ce Forum, partenaire officiel de la
Campagne de l’Energie durable
pour l’Europe, a reçu le soutien de
l’Agence Energie Intelligente -
Europe, représentée par son direc-
teur de l’Agence, Patrick Lambert.
Le Forum a été sponsorisé par
l’ADEME ainsi que par Philips
Lighting, Saint-Gobain Isover et
Knauf Insulation qui sont les pre-
mières entreprises à avoir formé
“BISEness Council”.

Deux autres évènements se sont
tenus en parallèle de ce Forum : une
formation à l’énergie durable à l’at-
tention de 16 journalistes de pays
est-européens, organisée par le
Regional Environmental Centre
(REC) et la remise du prix “Towards
Class A-Display®” (voir p.5).

q Pour en savoir plus
Kristina DELY  I   Energie-Cités
E-mail : kdely@energie-cites.org

www.bise-europe.org  



Formation Display® : un succès
Onze représentants de six pays (Slovaquie, Hongrie, Pologne, République
tchèque, Bulgarie et France) ont participé à la première formation
Display®, organisée du 20 au 22 septembre 2006 à Besançon, France.
L’objectif de cette  formation est de former des responsables municipaux,
essentiellement dans les nouveaux Etats-membres, pour en faire des
pionniers Display® dans leur pays. Le ministère français des affaires
étrangères a soutenu cette initiative.

Les sujets abordés
couvrent des thèmes
importants comme la
transposition de la
Directive “Bâtiments”
dans chaque état
membre et les aspects
techniques de l’outil
de calcul Display®.
Une journée a été
consacrée à la dis-
cussion sur les
aspects de communi-

cation et une visite technique a été organisée à Lausanne (à bicyclette)
par Stéphanie Petit, la coordinatrice Display® de la ville.

Le dernier jour, deux sponsors Display®, Philips Lighting et St Gobain Isover,
sont venus présenter l’approche de leurs sociétés en matière d’économie
d’énergie et de rénovation des bâtiments. EnEffect, le partenaire principal,
en a également profité pour présenter son bureau d’information “Towards
Class A”, actuellement en cours de réalisation. 

Cette formation a bénéficié d’un fort niveau de  participation et nous espé-
rons que d’autres villes françaises, slovaques, tchèques, polonaises, bul-
gares ou encore hongroises viendront rejoindre la Campagne Display®

grâce au travail de ces passionnés que sont les ambassadeurs Display®. 

q Pour en savoir plus
Ian TURNER  I   Energie-Cités
E-mail : iturner@energie-cites.org

www.display-campaign.org 
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Le prix DISPLAY® “Towards Class
A” a été attribué à trois villes -
Bristol (Royaume-Uni), Brasov
(Roumanie) et Lille (France), pour
leur stratégie exemplaire de com-
munication mise en place dans le
cadre de la Campagne européenne
climatique Display®. La ville suisse
de Lausanne a reçu le “prix spécial
du jury”.  C’est à Riga (Lettonie), au
cours d’une cérémonie officielle le
26 octobre dernier,  que les villes
lauréates ont reçu leur prix des
mains de Patrick Lambert,
Directeur de l’Agence Exécutive
pour l’Energie Intelligente (IEEA).
Le jury a été présidé par Mme Alison
Hay, représentante du CCRE.

Dexia Bank, St-Gobain Isover,
Philips Lightng et Aquaclic ont
apporté leur soutien à cet événe-
ment.

Le prix Display® “TCA” Award est
attribué dans le cadre de la
Campagne Display®, qui encourage
les municipalités à afficher publi-
quement la performance énergéti-
que de leurs bâtiments. Peuvent
concourir au prix Display “TCA”
Award toutes les municipalités et
collectivités locales européennes
membres de la Campagne Display®.
Le prochain appel à candidature
est prévu pour début 2007.

q Pour en savoir plus
Ian TURNER  I   Energie-Cités
E-mail : iturner@energie-cites.org

www.display-campaign.org 

S’engager pour l’efficacité énergétique : 
un effort payant

Premier prix DISPLAY® “Towards
Class A” de la meilleure
campagne de communication  

Comment articuler une initiative
volontaire d’autorités locales
(Display®) et la législation natio-
nale de transposition d’une direc-
tive (Bâtiment) ?

Cette question est essentielle pour
éviter une situation trop répandue :
les ministères décident de leur
côté sans prendre en compte suffi-
samment les attentes des acteurs
locaux.

Après Malte, qui a pris Display®

comme référence pour sa législa-
tion, la Suisse, qui va rendre com-
patible sa législation avec Display®,

c’est au tour de la France de pren-
dre le pouls des autorités locales
avant de prendre ses décisions
finales. 

Le ministère en charge de la légis-
lation soutient l’initiative d’Energie-
Cités de créer un Club d’utilisa-
teurs. Une 1ère rencontre a eu lieu à
Paris le 12 octobre 2006, où vingt
représentants de municipalités se
sont réunis avec l’équipe Display®.
Trois autres rencontres sont pré-
vues pour 2007.

q Pour en savoir plus
Ian TURNER  I   Energie-Cités
E-mail : iturner@energie-cites.org

www.display-campaign.org 

Display® : 
allier l’initiative locale 
à la législation nationale
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ENERGIE-CITES EN ACTIONq INITIATIVES LOCALESq

150 participants à la 2e Conférence
Européenne des Responsables
Energie Municipaux 
Cette deuxième conférence s’est tenue du 5 au 6 octobre 2006 à Varsovie
(PL). Elle était co-organisée par la Commission Européenne, l’Association
des comtés polonais, le Conseil des Communes et Régions d’Europe
(CCRE), Energie-Cités et EC-BREC/IEO.

La conférence a été l’occa-
sion d’échanger des expé-
riences dans le domaine de
la planification stratégique
en  matière de développe-
ment durable, la protection
de l’environnement et l’utili-
sation des énergies renouve-
lables. Des représentants de
collectivités locales, agences
de l’énergie, organisations
non gouvernementales, ainsi
que des universitaires et des
industriels de nombreux pays
européens ont assisté à cette
conférence.

Les présentations sont dispo-
nibles sur le site de la confé-
rence.

q Pour en savoir plus
http://www.eo.org.pl/index.php?page=ppt

Le Symposium eea®

2006 : 
de l’or au Musée
olympique 
Le 27 juin dernier Lausanne et Evian accueillaient
le Symposium European Energy Award (eea®)
2006. C’est à cette occasion que la ville de
Neuchâtel a reçu le label eea® Gold qui atteste de
l’excellence et de la continuité de sa politique
énergétique territoriale.

Neuchâtel est la 11e ville européenne à recevoir
cette distinction  (6 en Suisse, 3 en Autriche et 2
en Allemagne) européenne. Le label eea® est
accordé aux collectivités locales qui accomplis-
sent 50% des objectifs déterminés par le proces-
sus ; celles qui dépassent les 75% reçoivent la dis-
tinction Gold. Il est devenu un instrument de réfé-
rence au niveau européen pour évaluer et amélio-
rer la performance des politiques énergétiques
locales. Son application en France est actuelle-
ment testée avec le soutien de l’Agence de
l’Environnement et la Maîtrise de l’Energie
(ADEME), auprès de huit collectivités locales dans
le cadre du projet Interreg transfrontalier franco-
suisse REVE Jura-Léman. 

q Pour en savoir plus
Christiane MAURER  I   Energie-Cités
E-mail : cmaurer@energie-cites.org 

Valérie Garbani, conseillère communale de la Ville de Neuchâtel, 
reçoit le label eea® Gold des mains de Pedro Ballesteros Torres, 
de la DG-TREN, de la Commission européenne.

Zbigniew Michniowski, Vice-Président de Bielsko-Biala
représentait Energie-Cités
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Bienvenue aux 28 nouveaux 
membres d’Energie-Cités !
Depuis avril 2005, 28 nouveaux membres ont rejoint Energie-Cités :
Albignasego (IT) ; Angers Loire Métropole (FR) ; Arc de Seine (FR) ;
Bistrita (RO) ; Communauté Urbaine de Bordeaux (FR) ; Cacak (YU) ;
CHER-syndicat départemental d’Energie (FR) ; Christchurch (NZ) ;
Constanta (RO) ; Région Eindhoven (NL) ; Conseil Général de l’Essonne
(FR) ; Gödöllö (HU) ; Guimaraes (PT) ;  Illkirch Graffenstaden (FR) ; Ivano-
Frankivsk (UA) ; Les Mureaux (FR) ; Réseau NALAS (EUR) ; Liège (BE) ;
Nantes Métropole (FR) ; Nyiregyhaza (HU) ; Plaine Commune (FR) ;
Rennes Métropole (FR) ; Salerno (IT) ; Salford (GB) ; Skopje (MK) ; Udine
(IT) ; Waterford County (IE) et Zaragoza (ES).
Nous leur souhaitons la bienvenue !

Deux nouveaux “Ambassadeurs”
d’Energie-Cités nommés à Delft-
Zotermeer (NL) en reconnaissance 
du travail accompli
Lors de la 11e conférence annuelle et pour perpétuer la bonne habi-
tude, deux nouveaux ambassadeurs ont été nommés par le président
Eckart Würzner pour l’action, dans leur ville et leur pays d’une part, et
pour leur engagement dans Energie-Cités d’autre part. Il s’agit de :
– Ulla Soitinaho, de Helsinki (FI) et 
– Harry Meerwijk, de Zoetermeer (NL).
Nos félicitations et nous comptons sur eux pour élargir encore l’au-
dience d’Energie-Cités.
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Un nouveau Fonds Social Européen pour aider
les municipalités à renforcer leurs capacités
dans le domaine de l’énergie durable
Les règlements régissant les
Fonds Structurels Européens ont
été adoptés en juillet 2006. Ces
règlements constituent la base
légale de la Politique européenne
de Cohésion. Deux Fonds
Structurels sont à la disposition
des régions européennes pour la
période de programmation 2007-
2013 : le Fonds Européen de
Développement Régional (FEDER)
et le Fonds Social Européen (FSE).

Si le FEDER est probablement le
fonds le plus connu et le plus “visi-
ble”, car il intervient dans le finan-
cement de projets d’investisse-
ment, le FSE n’en est pas moins
important en raison des thémati-
ques abordées : renforcer le capi-
tal humain, améliorer l’accès à
l’emploi, augmenter la capacité
d’adaptation des travailleurs et des
entreprises, renforcer la capacité
institutionnelle. Les collectivités
locales peuvent donc également

utiliser ce fond pour renforcer
leurs capacités dans le domaine de
l’énergie durable.

Le FSE apporte un soutien aux
administrations et services publics
au niveau national, régional et
local sous divers aspects :

– Mécanismes destinés à amélio-
rer la conception, le suivi et
l’évaluation des politiques et
programmes (énergétiques
durables), notamment au moyen
de statistiques et d’avis d’ex-
perts.

– Soutien à la coordination inter-
services et au dialogue entre les
organismes publics et privés
concernés (nécessaire pour le
développement et la mise en
place de stratégies durables en
matière d’énergie et de change-
ment climatique),

– Formation continue de l’enca-
drement et du personnel et sou-

tien spécifique aux services
essentiels, notamment les parte-
naires environnementaux, les
ONG concernées (proposant
conseils et avis d’experts dans
le domaine de l’efficacité éner-
gétique) et les organisations
professionnelles représentatives
(par ex. les entreprises du bâti-
ment ou architectes intéressés
par le concept de bâtiments à
faible consommation d‘énergie)
afin d’améliorer les politiques et
programmes (énergétiques
durables).

– Actions transnationales et inter-
régionales, en particulier par le
partage des informations, de
l’expérience, des résultats et
des bonnes pratiques, et ceci
par l’élaboration d’approches
complémentaires et d’actions
coordonnées ou conjointes.

Le Règlement instituant le FSE
s’applique à tous les Etats mem-

bres qui ont l’obligation de le met-
tre en application. Chaque Etat
membre peut cependant définir ses
priorités et  préciser les actions qui
pourront bénéficier d’un soutien
FSE. Il est donc recommandé aux
municipalités de consulter les pro-
grammes opérationnels nationaux
et de ne pas hésiter à faire pres-
sion sur leur gouvernement au cas
où ces programmes n’accorde-
raient pas une place suffisante aux
priorités européennes.

A titre d’information, dans son der-
nier numéro de mars 2006, Energie-
Cités INFO avait consacré son dos-
sier aux Fonds Structurels et à la
nouvelle période de programma-
tion 2007-2013.

q Pour en savoir plus
Jana CICMANOVA  I   Energie-Cités
E-mail : jana.cicmanova@energie-cites.org 

ec.europa.eu/regional_policy/sources/docoffic/
official/deci_en.htm
www.energie-cites.org/documents/publications/
ec_info_31_fr.pdf

La première Semaine Européenne de l’Energie Durable (EU Sustainable
Energy Week-EUSEW), une initiative de la Commission européenne, se
déroulera du 29 janvier au 2 février 2007 à Bruxelles, dans le cadre de la
Campagne “Energie Durable pour l’Europe”.  
Des manifestations et des expositions seront co-organisées par le Comité
des Régions, la Présidence allemande du Conseil, le Parlement, la
Commission ainsi que de nombreux acteurs clé de l’énergie durable, tels
que  EREC, le CCRE et Energie-Cités. 

Les 8èmes Assises nationales de l`Energie », organisées par l’agglomération
de Grenoble (FR) avec l’appui d’Energie-Cités, sont intégrées à l’agenda de
la Semaine. Une table ronde se tiendra simultanément à Grenoble et
Bruxelles.

De plus amples informations sur la Semaine Européenne de l’Energie
Durable sont disponibles à compter du 20 octobre sur le site EUSEW.

q Pour en savoir plus
Kristina DELY I   Energie-Cités
E-mail : kdely@energie-cites.org 

www.eusew.eu 

Semaine Européenne de l’Energie Durable (EUSEW)

UNION EUROPEENNEq



Energie-Cités  I  Secretariat
2, chemin de Palente
F-25000 Besançon
Tel. : +33 (0)3 81 65 36 80
Fax : +33 (0)3 81 50 73 51
E-mail : info@energie-cites.org

Energie-Cités  I  Bureau Bruxelles
157 avenue Brugmann
B-1190 Bruxelles
Tel. : +32 2 544 09 21
Fax : +32 2 544 15 81

www.energie-cites.org
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u S’engager dans des initiati-
ves innovantes au niveau
local telle que la Campagne
européenne Display®

u Participer à des projets euro-
péens : Energie-Cités a déjà
permis à près de 400 autorités
locales de s’impliquer dans
des projets co-financés par la
Commission européenne

u Découvrir de nouvelles prati-
ques qui ont fait leurs preuves
ailleurs : une base de données
de plus de 500 bonnes prati-
ques européennes est disponi-
ble sur notre site Internet

u Faire connaître et valoriser
vos actions locales à
l’échelle internationale grâce
à nos actions de communica-
tion

u Influencer la législation com-
munautaire par la publication
d’avis et dialoguer avec les
institutions européennes

u Bénéficier de services exclu-
sifs : assistance personnali-
sée au montage de projets,
information régulière et
ciblée, voyages d’études,
conférences, etc.

Etre membre 
d’Energie-Cités, 
c’est aussi apporter 
son savoir-faire et
participer concrètement
à la construction
européenne.

Pour plus d’information,
veuillez contacter 
le secrétariat 
d’Energie-Cités.

Etre membre d’Energie-Cités, 
c’est tirer parti de l’expérience 
et des compétences d’un réseau
européen pour :

UNION EUROPEENNEq

Partenaire associé

Séville 2007 - Conférence 
de la Campagne européenne 
des Villes durables  
Après “Aalborg + 10”, la 5e Conférence européenne des Villes durables se
déroulera à Séville (Espagne), en début d’année prochaine, du 21 au 24
mars 2007. 

La conférence accueillera plus de 1000 représentants et acteurs de collec-
tivités locales ayant engagé leur ville dans la voie du développement dura-
ble. Les organisateurs encouragent les participants à signer la Charte
d’Aalborg (www.aalborgplus10.dk), les signataires bénéficient d’une
réduction sur les droits d’inscription, de même que les membres d’Energie-
Cités, co-organisateur de l'événement. 

Pour en savoir plus et obtenir le formulaire d’appel à contributions, consul-
tez le site de la conférence.

q Pour en savoir plus
Kristina DELY I   Energie-Cités
E-mail : kdely@energie-cites.org 

www.sevilla2007.org

La Campagne “Energie Durable
pour l’Europe 2005-2008” est une
initiative de la  Commission euro-
péenne (DG TREN) qui vise à
contribuer à la réalisation des
objectifs de politique énergétique
de l’Union européenne dans les
domaines des sources d’énergie
renouvelables, de l’efficacité
énergétique, des transports pro-
pres et des carburants alternatifs. 

Energie-Cités est Partenaire asso-
cié de la Campagne depuis l’origine.

La Campagne “Energie durable pour
l’Europe” est un excellent moyen de
promotion au niveau international
pour votre ville, agence, organisme.
Etre admis comme partenaire témoi-
gne de la qualité et de la reconnais-
sance de vos actions.

Devenez Partenaire de la Campagne
au travers vos projets ou événe-
ments courants et participez ainsi à
la promotion de l’énergie durable.

q Pour en savoir plus
Douchka ANDERSON-PEJOVIC  I   Energie-Cités
E-mail : danderson@energie-cites.org

www.sustenergy.org

Devenez Partenaire de la
“Campagne Energie durable 
pour l’Europe” !
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